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M. Pierre-Henri Dumont, Mme Louwagie, Mme Boëlle, Mme Audibert, M. Viry, M. Door, 
M. Schellenberger, Mme Corneloup, M. Dive, M. Benassaya, M. Bazin, Mme Serre, M. Pauget, 

Mme Trastour-Isnart, Mme Bouchet Bellecourt, M. Teissier, M. Minot, M. de Ganay et M. Aubert
----------

ARTICLE 22

Compléter l’alinéa 18 par les mots :

« et attesté par un commissaire aux comptes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de s’assurer de la provenance des fonds et d’assurer une plus grande sécurité, il semble 
nécessaire d’obliger les établissements d’enseignement privé à faire certifier leurs comptes.


